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Article 9

Les Etats parties veillent à ce que l'enfant ne soit pas séparé de

ses parents contre leur gré, à moins que les autorités compétentes ne

décident, sous réserve de révision judiciaire et conformément aux lois

et Procédures applicables, que cette séparation est nécessaire dans

l'intérêt supérieur de l'enfant. Une décision en ce sens peut être

necessaire dans certains cas particuliers, par exemple lorsque les

Parents maltraitent ou négligent l'enfant, ou lorsqu'ils vivent
separément et qu'une décision doit être prise au sujet du lieu de

résidence de l'enfant.

2, Dans tous les cas prévus au paragraphe 1 du présent article, toutes

les Parties intéressées doivent avoir la possibilité de participer aux
délibérations et de faire connaître leurs vues.

3. Les Etats parties respectent le droit de l'enfant séparé de ses
deux Parents ou de l'un d'eux d'entretenir régulièrement des relations
Personnelles et des contacts directs avec ses deux parents, sauf si cela
est contraire à l'intérêt supérieur de l'enfant.

4. Lorsque la séparation résulte de mesures prises par un Etat partie,
telles que la détention, l'emprisonnement, l'exil, l'expulsion ou la mort

o' COmpris la mort, quelle qu'en soit la cause, survenue en cours de

détention) des deux parents ou de l'un d'eux, ou de l'enfant, l'Etat
Partie donne sur demande aux parents, à l'enfant ou, s'il y a lieu, à un
autre membre de la famille les renseignements essentiels sur le lieu ou
ne trouvent le membre ou les membres de la famille, à moins que la
divulgation de ces renseignements ne soit préjudiciable au bien-être de
'enfant. Les Etats parties veillent en outre à ce que la présentation
'une telle demande n'entraîne pas en elle-même de conséquences fâcheuses

Pour la personne ou les personnes intéressées.

Article 10

Conformément à l'obligation incombant aux Etats parties en vertu du
paragraphe 1 de l'article 9, toute demande faite par un enfant ou ses
Parents en vue d'entrer dans un Etat partie ou de le quitter aux fins de

nification familiale est considérée par les Etats parties dans un

esprit Positif, avec humanité et diligence. Les Etats parties veillent

en outre à ce que la présentation d'une telle demande n'entraîne pas de

nequences fâcheuses pour les auteurs de la demande et les membres de
u' famille.

n enfant dont les parents résident dans des Etats différents a le

roit d'entretenir, sauf circonstances exceptionnelles, des relations

Psonnelles et des contacts directs réguliers avec ses deux parents.


